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 IIEUBKS avant les journaux de Paris. 

Lyon, le 30 septembre 1847. 

Nous devions croire que la modération avec laquelle nous 

avons apprécié les faits relatifs à la maison Denis, que le lan-

gage toujours calme que nous avons tenu pendant les rassem-

blements de la Croix-Rousse et des Terreaux, nous mettraient 

\ à l'abri des /-Uaques de la Gazette de Lyon; qu'elle compren-

drait qu'en vue du maintien de l'ordre public, nous nous abs-

tenions de toute réflexion irritante, et que nous ajournions 

à des moments plus paisibles l'examen sérieux de l'intro-

duction du travail dans des couvents religieux ou établis sous 

la proieclion du clergé. Mais notre réserve n'a pas été le moins 

du monde appréciée par la Gazette, et la voilà qui se met à 

nous accuser, parce que nous ayons dit que si l'autorité 

n'avait pas pris immédiatement des mesures qui auraient donne 

satisfaction à l'opinion publique, on devait l'attribuer à la 

crainte qu'elle avait eue de blesser le clergé. 

H nous semble que nous n'avons énoncé là qu'une opinion 

assez motivée ; autrement, que penser de sa longanimité ? I 

C'est le dimanche 19 septembre que la presse lyonnaise 

a publié les premiers faits venus à sa connaissance sur les 

diableries de la maison Denis, et ce n'est que huit jours après 

qu'on a mis en prison la directrice de cet établissement. Pour-

quoi donc a-t-on agi à son égard avec tant de ménagements ? 

D'ailleurs, si ou ne se croyait pas en droit de l'arrêter, on pou-

vait faire fermer son établissement, la loi le permettait. C'est 

là ce que nous avons demandé dès le principe des rassemble-

ments , et c'est ce que la Gazette elle-même a dû regretter 

qu'on n'ait pas fait, car elle nous affirme aujourd'hui que la 

maison Denis n'est pas une fondation religieuse. «Cette maison, 

dit-elle, n'abritait aucun prêtre , aucune religieuse ; elle était 

entièrement composée de laïcs. » 

Si cette maison ne tenait par aucun lien au clergé, si elle 

lui était complètement étrangère, que ne l'a-t-on annoncé dès 

la découverte des actes abominables qui s'y sont passée? Que 

ne s'est-on empressé de la déclarer maison purement compo-

sée de laïcs, n'abritant ni religieuses ni prêtres ? C'est qu'on 

ne savait pas, encore quel caractère on pourrait lui donner, si 

on la répudierait ou si on la prendrait sous sa protection. 

L'autorité judiciaire est maintenant avertie que c'est une 

maison purement laïque qui a occasionné son intervention. 

Mais laissons de côté cette allégation plus ou moins fondée, 

sur laquelle, du reste, nous reviendrons en temps et lieu, et 

voyons ce que la Gazette de Lyon a l'intention d'établir en dé-

clarant que les temporisations de l'autorité ne sont pas venues 

de la crainte qu'elle avait de blesser les susceptibilités clérica-

les. Elle a donc alors, de gaieté de cœur, fourni pendant huit 

jours un aliment dangereux aux rassemblements ? Elle a donc 

entretenu, par calcul, l'inquiétude dans les esprits, et poussé 

à l'émeute ? Voici qui serait de la plus haute gravité, car 

une collision sanglante pouvait se produire tout-à-coup et 

nous plonger dans de nouveaux désastres; cela était d'autant 

plus à craindre, que dans la journée de dimanche on avait, à 

ce qu'on assure, distribué des cartouches à des corps de la 

garnison et donné des ordres sévères de répression. 

La Gazette de Lyon affecte de ne nous désigner que par la 

qualification de journal irréligieux de notre ville. Croit-elle 

qu'il nous serait bien difficile de trouver pour la désignerquel-

que qualification peu polie, et de ne l'appeler que le journal 

bigot et fanatique de notre.ville P Mais dans notre polémique 

nous tenons à ne pas nous dispenser de certaines convenances, 

dont on ne s'écarte pas sans de graves inconvénients pour soi-

même. Quand on ne veut pas s'exposer à des agressions irri-

tantes, on doit du moins , tout en maintenant le terrain po-

litique ou religieux qu'on veut défendre, ne pas prendre des 

allures qui sentent un peu trop celles de la presse subven-

tionnée. 

La nomination ridicule de M. le maréchal Soult à la dignité 

de maréchal-général de France n'est pour le moment qu'un 

hochet avec lequel on veut distraire ses vieux jours. Envisagée 

de ce côté , celte nomination n'a qu'un médiocre intérêt et 

n'est qu'une question sans importance ; elle change d'aspect 

si l'on considère que c'est une dignité nouvelle qu'on introduit 

dans l'Etat, qu'à cette dignité on voudra plus tard attacher des 

attributions et un traitement, et qu'elle tend à porter la per-

turbation dans l'état-major de l'armée. Cette dignité dont on 

affuble un maréchal invalide est peut-être un poste qu'on pré-

pare pour quelque membre de la.famille royale. On nous fera 

Payer plus tard les dotations sous une forme nouvelle, en 

créant des fonctions ad hoc. 

. " paraît que le Bien Public , journal de M. de Lamartine,. 

y,sc au genre facétieux, et veut sur ce point faire concurrence 

'
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 Mouche. Croirait-on qu'il a trouvé à propos d'insérer sous 

•a forme de feuilletons les divers articles que les journaux de 
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 ont publiés sur l'affaire de la maison Denis? 

Affaires «l'Italie. 

La Gaielte du Midi et le Journal des Débats ayant contesté la vé 

«Cité des correspondances du Nouvelliste de Marseille , ce journal 
ltc aujourd'hui des extraits de VAlba et du Conlempofeuno , jour 

naux italiens qui confirment les principales nouvelles qu'il a publiées 

sur les événements, du royaume de Naples. 

Voici aujourd'hui les nouvelles que publie le Nouvelliste d'après 

une correspondance de Naples du 21 septembre : 

« Le bruit court que Girgenti et Marsala sont en insurrection ; 
mais je ne puis rien affirmer à cet égard. 

» Ce.qui est certain, c'est qu'en Sicile les arrestations continuent. 

Aussi, l'irritation populaire est à son comble ; on s'attend d'un mo-
ment à l'autre à un soulèvement général. 

» Le gouvernement continue à envoyer sur tous les points des mu-

nitions de guerre. Dans la province de Molise , tous les districts de 

l'arrondissement de Larino ont arboré l'étendard de la révolte. 

« Dans la Calabre, l'insurrection s'est étendue jusqu'à Catanzaro. 

Les insurgés se sont fortifiés, dit-on , dans Girace ; tantôt divisés en 

guérillas, tantôt réunis en masse, ils tombent sur les troupes royales 

et font beaucoup de ravages dans leurs rangs. 

. » On dit que le 8e de ligne ne voulait pas se battre , mais que le 

colonel Rossarol l'a forcé à prendre part au combat, et ce régiment 

a éprouve de grandes pertes. On a apporté à Naples les armes et les 

uniformes des morts, dont le nombre est assez considérable. 

» Les insurgés deCosenza, contre lesquels avait été envoyé le gé-

néral Statella , à qui également avait été confié le commandement 

général de toutes les Calabres , se sont réunis aux bandes de Romeo. 

» On parle d'une amnistie générale et d'une réforme, mais on ne 

croit pas à la réalité de ces bruits. » 

— On écrit de Naples, le 23 septembre, au Nouvelliste de Marseille: 

« Les nouvelles de l'intérieur donnent l'assurance que la révolte 

se propage et prend une extension considérable dans les Deux-Siciles. 

Le gouvernement est très alarmé de cette situation et ne dissimule 

pas ses craintes. Il se manifeste toujours une fermentation sourde 

dans la population. 

« Le gouvernement a fait publier dans son journal officiel, le Jour-

nal des Deux-Siciles, la mort de Dominique Romeo comme celle du 

fameux chef de l'insurrection. Cette petite manœuvre n'a pas tardé 

à être découverte, car tout le monde a su que Dominique Romeo 

n'était que le neveu de ce chef, qui s'appelle, lui, Jean-Dominique 
Romeo. 

» Les arrestations continuent à Naples. Sous le prétexte de mesure 

de sûreté, on met sous les verroux les citoyens les plus inoffensifs , 

pourvu qu'ils manifestent leurs sympathies pour les réformes. » 

— La lutte entre Ferdinand et les insurgés du royaume de Naples 

ne peut se terminer par une transaction, si l'on en juge par la corres-

pondance qui suit : 

« La situation du royaume des Deux-Siciles se complique chaque 

jour davantage, malgré les assurances données par les journaux de 

Naples et de Sicile. Pour bien apprécier la situation, il convient de 
rappeler quelques détails. 

» Depuis plusieurs années déjà, l'administration intérieure du 

royaume présentait les abus les plus graves ; mais les choses en sont 

venues à ce point qu'il n'y a d'issue possible que dans de larges réfor-

mes ou dans une révolution. Le roi Ferdinand, homme dépourvu 

tout à la fois de lumières et de malignité, a laissé la corruption en-

vahir l'administration presque dans ses rouages les plus obscurs. La 

vénalité des places, quelle qu'en soit l'importance ou l'obscurité, est 

désormais un fait public ; tous les emplois se vendent ouvertement 

au plus offrant. Le grand vendeur de toutes les fonctions publiques 

est le confesseur du roi, l'évôque Code. On cite telle place pour 

laquelle ce prêtre a reçu 40,000 ducats ; il ne dédaigne pas non plus 

les sommes les plus modiques pour les faveurs de petite importance. 

Cinq personnes, parmi lesquelles un carrossier, un pharmacien et un 

prêtre, tiennent le comptoir ouvert ; on cite à cet égard un fait 

piquant. Un individu sollicitait une place de professeur de chimie ; 

le prix convenu était de 1,200 ducats, payables un quart comptant. 

Le premier quart avait été versé, lorsqu'un événement imprévu 

vint déjouer toutes les combinaisons. La même place était sollicitée 

par un savant, allié du procureur-général à la cour de cassation, et 

qui avait enseigné la chimie au roi. Le procureur-général, qui en ce 

moment a de fréquents rapports avec le roi, fit part à ce dernier du 

désir de son protégé. Le roi, qui avait conservé le souvenir des servi-

ces rendus par le solliciteur, s'avisa de faire préparer, séance tenante, 

l'ordonnance de nomination, et la signa. On juge du désappointe-

ment de l'autre solliciteur, qui réclama son argent; l'évêque le re-

fusa sous prétexte de force majeure. De là procès commencé ; mais, 

l'assignation donnée, on fit comprendre au pauvre homme, que s'il 

n'anéantissait pas l'acte, il finirait ses jours au fart. Sainl-Ëlme, et le 

procès fut étouffé. 

» Il y a un mois environ, un pamphlet violent inonda Naples en 

quelques heures ; il fut jeté au ro.i dans sa voiture. La sensation fut 

extrême, l'agitation la plus vive se répandit, le conseil des ministres 

fut réuni, et le roi publia une proclamation dans laquelle, rendant 

compte du bien qu'il disait avoir fait à son peuple, il déclarait ré-

duire du tiers l'impôt du sel. Cette concession insuffisante ne pouvait 

apaiser les esprits. Des soulèvements éclatèrent en Sicile et dans la 

Calabre. Les journaux prétendent que la Sicile est rentrée dans l'or-

dre ; il n'en est rien. Le seul fait certain est que des officiers siciliens, 

amenés secrètement à Naples, ont été fusillés ces jours-ci dans le fort 

Saint-Elme. Des engagements très sérieux ont eu lieu en Calabre et 

dans les Abruzzes. Deux chefs dirigeaient les mouvements; i'un d'eux 

a été tué, l'autre tient la campagne à la tète de 5,000 hommes. Hier, 

trois colonnes mobiles, sous les ordres de l'officier Trufiano, ont été 

envoyées de Naples sur le théâtre de l'insurrection. On eite,un enga-

, gement dans lequel les troupes ont eu 250 hommes hors de comb t. 

, Les prisons de Naples regorgent. Lors de la grande revue du 8, toutes 

', les troupes avaient leurs armes chargées. 

' « Le mécontentement, on pourrait dire l'irritation, est générale ; 

' la moindre étincelle allumerait ici un vaste incendie, et le trône de 

Ferdinand pourrait y périr. L'aveuglement du roi est extrême, les 

ministres eux-mêmes le déplorent ; mais la dévotion excessive qui 

s'est emparée de lui a placé le gouvernement tout entier dans les 

■ mains de son confesseur. De tous les gouvernements d'Italie, celui de 

l Naples est évidemment le plus menacé ; il inspire à l'Autriche les 

■ plus vives inquiétudes. L'escadre française est toujours dans le golfe ; 

ce séjour, dont la durée est sans précédent, se lie évidemment aux 

préoccupations inspirées par l'état politique du royiminè. II est évi-

dent pour tous qu'une catastrophe est imminente. » 

Paris, le S» septembre 1*4?. 
(COURH^PONDAMCK PARTICULIERE DU CBNSRDR.) 

Les deux Moniteurs disent qu'il n'est pas vrai qu'une souscription 

soit ouverte ou annoncée publiquement dans le département du Gard 

pour
r
couvrir le montant des condamnations pécuniaires prononcées 

cont e M. Teste, et que si-ce fait se produisait avec les caractères 

prévus par l'article 11 de la loi du 9 septembre 1835, il ne resterait 

point impuni. 

Nous avons été les premiers à dire qu'il n'y avait point là d'in-

fraction à la loi de septembre, et que la souscription n'était ^>as pu-

blique dans le sens légal du mot. Mais ce qu'on peut punir, c'est 

l'atteinte portée à la morale publique , et cette atteinte est très 

réelle. Des listes non imprimées se colportent dans le département 

du Gard. On cite les personnes qui les ont signées. On cite le fonc-

tionnaire qui dans une distribution de prix a prononcé l'apologie, 

nous allions dire l'apothéose du martyr des mines de Gouhenans. Si 

la morale publique n'est point affectée par une souscription colpor-

tée en faveur d'un homme que* la cour des pairs et la France avec 

elle ont noté d'infamie, nous ne savons plus ce que le mot de morale 

signifie. 

Quant aux scrupules du ministère en ce qui touche l'application 

des lois de septembre, nous les respectons parce que nous les croyons 

fondés. Nous ferons seulement remarquer que la Mode ayant été 

condamnée il y a deux ou trois ans à une amende, et ayant envoyé 

à ses amis des circulaires pour les prier de participer au paiement 

de cette amende, on parvint à saisir quelques-unes de ces circulaires, 

bien qu'elles fussent confidentielles, et que la Mode fut condamnée 

pour ce fait, par application de l'article 11 de la loi du 9 septembre 

1835. 

— On lit dans la correspondance de Compiègne adressée au Na-

tional : 

« La cour est partie aujourd'hui (25 septembre), emportant avec 

elle son anecdote ; car, partout où elle va, il faut qu'il arrive un fait 

ridicule... quand il n'est pas dramatique ou scandaleux. Voici comme 

on contait hier la chose : 

» On sait que l'ambassadeur persan et sa suite ont été invités aux 

fêtes de Compiègne. Quand il fut question de présenter les illustres 

étrangers à la cour, on s'aperçut que les Persans ne portent pas de 

bas ; ils ont de larges pantalons, volumineusement plissés, et la robe 

ou les robes qu'ils mettent par-dessus sont tellement longues, qu'on 

n'aperçoit guère que les babouches jaunes qui chaussent leurs pieds. 

» Mais l'étiquette pouvait-elle permettre de recevoir au château 

d'illustres ambassadeurs sans bas ? La question parut grave, la dis-

cussion fut longue; enfin, après mûre délibération, l'étiquette triom-

pha, et il fut décidé que les nobles envoyés mettraient des bas ! 

» La liste civile, dont l'inépuisable générosité est connue, prit pi-

tié de ses honorables hôtes et leur envoya en cadeau un assortiment 

complet de bas de coton à raies rouges dans le dernier goût. 

« Les honnêtes étrangers, sensibles à tant de courtoisie, chaussè-

rent les bas sans trop de peine, et la présentation eut lieu. 

» Or, le jour de la revue arrivé, lorsque la cour et les princes des-

cendirent de voiture pour monter à cheval, des valets amenèrent à 

MM. les Persans des chevaux de main pour qu'ils pussent suivre le 
grand état-major pendant la revue. 

» Ils montèrent en effet les chevaux qu'on leur présentait. Mais on 

n'avait oublié qu'une chose : c'est que les Persans ne montent pas 

comme les Français ; et les longs étriers de la selle française ne tar-

dèrent pas à faire remonter tous les plis des larges pantalons, les ro-

bes flottèrent au vent, et l'on vit s'allonger sur les flancs des chevaux 

les grêles tibias des Orientaux, couverts des élégants bas de colon à 

raies rouges. Les courtisans, dit-on, rirent beaucoup. Ils avaient tort. 

Ce n'est pas tout que de respecter l'étiquette , il vaudrait mieux en-

core respecter les convenances et les droits de l'hospitalité, et avec 

plus de prévoyance, ne pas exposer des étrangers chargés d'une mis-

sion officielle à des scènes désagréables en croyant leur faire encore 

beaucoup d'honneur. 

» Nous devons ajouter d'ailleurs que peu d'instants après les étran-

gers laissèrent leurs chevaux pour remonter en voiture, .d'où on 

n'aurait pas dû les faire descendre, puisqu'on, rie pouvait leur offrir 

les moyens de monter à cheval suivant leur habitude. » 

— Il y a eu aujourd'hui une revue de tous les régiments qui quit-

tent Paris. Les officiers ont été admis à saluer le roi et les princes 
dans les appartements. 

— Le marquis de Dalmatie est arrivé à Paris samedi. C'est di-

manche qu'a été signée l'ordonnance qui affuble son père du titre de 

maréchal-général de France. Sans doute, M. Soult fils a apporté le 
consentement du maréchal. 

— Le banquet de Meaux a été digne des hôtes qui se pressaient 

dans le Jeu-de-Paume, au nombre de 750. Un orchestre d'amateurs 

a fait retentir la salle des sons de la Marseillaise au moment où les 

; convives se sont mis à table. Ceux-ci ont successivement applaudi des 

toasts deMM. llouzelot, secrétaire du comité, O. Barrot, Charbonneau, 

Georges et Oscar Lafayette, Cordier, Larabit, Drouyn-de-Lhuys, etc. 

M. O. Barrot a insisté , dans un bon discours , sur la nécessité de 

l'équilibre des pouvoirs. « La royauté constitutionnelle, a-t-il dit, 

■ dérive de la souveraineté nationale; il fout qu'elle s'en souvienne. » 

De bruyants applaudissements ont accueilli ces paroles, et on a 

: écouté avec non moins d'adhésion l'orateur , lorsqu'il a montré 

l'intervention directe de la couronne dans toutes les affaires, et qu'il 

a déploré que « tous les grands services de l'Etat vinssent successive-

• ment s'absorber dans la famille régnante., qui échappe, sinon de 
i droit, ati moins de fait, à toute responsabilité. » 

i M. O. Barrot espère que l'attitude d'une autre chambre réformera 

i tout cela. C'est une illusion que nous n'essaierons pas de lui ùler 

s Nous reconnaissons, d'ailleurs, que M. Barrot défend sa conviction 

i avec une activité que les radicaux devraient bien imiter. Le banquet 

l do Meaux , quoi qu'il en soit, aura servi dans Seine-et-Marne i la 



propagation de bonnes' et utiles vérités, et au progrès des idées de 

liberté et de moralité publique. 

Le collège d'Avignon, à un second tour de scrutin, a nommé M. 

Gcfinaftèsb) candidat ministériel, par 335 voix contre 198 données à 

M. d'Olivier, candidat légitimiste. Il y a eu cinq voix perdues. 

A Carcassonnc, M. Ressigeac a été réélu par 191 suffrages. Son 

concurrent, M. Sarrans, en a eu 120. Quatre voix ont été perdues. 

Ces résultats ne nous étonnent pas et ne nous affligent pas davan-

tage. Le mal doit devenir plus grand encore pour que le bien en sorte. 

M. Sarrans avait adressé aux électeurs de Carcassonnc une circu-

laire par laquelle il déclarait accepter la candidature que lui avaient 

offerte plusieurs de ses amis. Voici comment il y résumait la situation 

de la France : 

« Messieurs, 

» La déconsidération des pouvoirs publics est à son _ comble, et il 

faut cependant que les pouvoirs publics soient respectés ; la corrup-

tion, érigée en système de gouvernement, a tout gangrené ; nos ins-

titutions constitutionnelles sont viciées dans leur essence, ««^es 

dans leur application ; la pensée régénératrice de 178J et de ÎSJU 

est étouffée ; les impôts, presque doublés, sont en dehors de toute 

proportion avec les nécessités légitimes des services publics ; la délie, 

dans ses diverses dénominations, s'est accrue d'un tiers ; le trésor est 

aux prises avec un déficit de deux milliards ; toutes les ressources de 

l'état sont épuisées ou aliénées sans causes avouables. 
» Et qu'on ne vous parle plus de travaux publics extraordinaires; 

car vous n'avez point 1,200 kilomètres de chemins de fer tan.hs 

que l'Allemagne en a 3,000 et l'Angleterre 6,000. Et cependant les 

budgets de ces pays sont restés stationnaires depuis quinze ans. Ce 

qui dévore et ruine la France,-croyez-le bien , c'est la corruption , 

c'est le trafic, l'achat et le prix des consciences vendues. Un trouble 

profond altère les ressorts de l'administration publique; l'anarchie 

morale est au cœur de la société; il y a conflit, antagonisme entre 

tous Ifis intérêts matériels ; le désordre politique conduit au désordre 

des consciences et des esprits, et celui-ci pousse à l'abîme; enfin, 

spoliée au dedans, la France est déshonorée au dehors ; voyez plutôt 

son attitude en présence de la Suisse et de l'Italie !... » 

Le Journal des Débals ayant essayé de donner le change à l'impo-

pularité de la nomination du duc d'Aumale en disant qu'elle déplai-

sait au Morning Chronicle, cettt feuille répond en ces termes : 

« Si le but du Journal des Débals est de faire croire à ses lec-

teurs que la nomination du duc d'Aumale comme gouverneur-géné-

ral de l'Algérie est une chose qui nous inquiète en ce qui touche 

nos intérêts, il faut les détromper le plus tôt possible. Peu nous im-

porte que le prince de Joinville soit appelé au commandement de 

l'escadre de la Méditerranée, que le duc de Nemours commande le 

camp de Compiègne ; cela nous est tout aussi indifférent que les au-

tres nouvelles insignifiantes des feuilles ministérielles de Paris. Si 

nous voulions à la France autant de mal que le suppose et voudrait 

le faire croire le Journal des Débats, loin de montrer une rage ex-

travagante, nous nous réjouirions de la nomination du duc d'Au-

male. Il n'y a pas de nomination qui soit de nature à préjudicier 

davantage à la dynastie d'Orléans. Cette nomination est peu sage en 

elle-même ; elle est généralement impopulaire en France, et elfe est 

surtout de nature à provoquer le mécontentement de l'armée. » 

Afrique française. 
Par le paquebot de la compagnie Bazin-Périer le Philippe-Auguste, 

on a reçu à Marseille les journaux d'Alger jusqu'à la date du 25 sep-

tembre. 

L'arrivée de S. A. R. M. le duc d'Aumale dans cette ville était 

annoncée pour le 6 du mois prochain. 

M. Vaisse, directeur-général des affaires civiles, et M. Bozelli, di-

recteur de la province d'Alger, y sont arrivés le 22 à bord du Phi-

lippe-Auguste. M. Mercier, directeur de la province d'Oran, s'était 

également rendu à Alger, surl'invitation qui lui en avait été adressée 

par M, le gquverneur-général par intérim. 

« D'un autre côté, dit YAkhbar, on nous assure que les ordonnan-

ces et arrêtés ministériels portant réorganisation des différents ser-

vices sont parvenus à Alger et vont être publiés sans délai ; nous le 

souhaitons vivement, car non seulement les services souffrent de la 

situation anormale qu'entraînent des changements aussi considéra-

bles, mais encore il importe que toutes les personnes attachées aux 

différentes administrations soient fixées sur leur sort. » 

— M. le lieutenant-général de Lamoricière, qui doit être en ce 

moment à Oran, estatlendu prochainement à Alger. M. le lieutenant-

général Changarnier doit arriver aussi sous peu. Le lieutenant-géné-

ral Bedeau se trouvant ici, les généraux commandant les trois divi-

sions, ainsi que le directeur-général et les trois directeurs civils, se 

trouvent réunis à Alger pour l'arrivée de S. A. R. le duc d'Aumale. 

— Les journaux ont parlé d'arrestations qui auraient eu lieu à 

Alger par suite d'une instruction judiciaire. Il paraît qu'une seule 

personne aurait été arrêtée jusqu'ici ; c'est du moins ce qui résulte-

rait delà note suivante, que publie le journal l'AIMar : 

i< Depuis quelques jours, les bruits les plus étranges circulent dans 

notre ville et y répandent une espèce de terreur qui peut amener 

de - graves ̂ inconvénients. On cite au hasard les noms de plusieurs 

personnes'fort connues, que l'on dit arrêtées et mises au secret. Nous 

croyons devoir mettre le public en garde contre de semblables ru-

meurs, qui, à une exception près, n'ont aucun fondement, mais qui 

produisent un effet pénible sur l'opinion publique, peu soucieuse 

souvent de remonter à la source de ces absurdités. 

» La réalité est déjà assez triste sans qu'on cherche encore à l'aug-

menter par de ridicules rumeurs, qui n'ont d'autre résultat que de 

semer l'effroi et la désunion dans une population jusqu'ici si pru-

dente et si paisible. » 

COUR CRIMINELLE DE Ki.KB.IV 

DÉÏENSJÎ* DE MIF.ROSLAWSK1 (1). 

Nous recevons de Bruxelles le discours prononcé par Louis Mieros-

lawski devant la cour criminelle de Berlin le 5 août 1847. Celte 

défense excita dans l'auditoire un tel enthousiasme que le président 

de Ja cour criminelle crut devoir interrompre l'orateur et lever la 

séance. Le lendemain , on n'accorda plus la parole à l'accusé, et la 

cour s'élant retirée en la chambre du conseil, le condamna à la peinc 

deinorl. Le jugement ne sera rendu public qu'après la clôture du 

procès. , 

1
 (I j Louis Mieroslawski, né en 1812 à Namur , en Rclg.que, alors pro-

vince française, a fait ses études à l'école militaire (tes Cadets. 11 prit une 

part active dans la révolution de 1830 , suivit l'émigration en l-rancc , et 

en 1810 fut appelé par ses compatriotes à faire partie du comité central dé-

mocralique, où il se distingua par ses lumières et son patriotisme. Vers la 

fin de 1845, les patriotes de Pologne l'appelèrent d'un commun accord pour 

diriger le mouvement ré\olutionnaire. Signalé et poursuivi par tes autorités 

prussiennes, il lui pris la veille de l'insurrection de Cracovie , cl il ligure 

aujourd'hui comme le principal accusé devant la cour criminelle de Berlin. 

Nous donnons en entier à nos lecteurs cette admirable allocution , 

qui fera battre le cœur des démocrates de tous les pays. 

S'il est juste, d'une part,, de faire peser sur l'émigration démocratique 

toute la responsabilité des événements de 18i(i, il est indispensable, de 

l'autre de préciser ilans quelles limites et dans quel sens cette association 

révolutfonnaiïc entend accepter ce fandeau. 

Il s'agit de savoir, en d'autres termes, quelles étaient les véritables inten-

tions et les espérances raisonnables de son comité exécutif, connu sous le 

litre de Centralisation ,, lorsque celui-chjugea inévitable, d'appeler les pa-

triotes du pays à une lutte désespérée contre l'oppression. ,' 

J'aborde cette explication avec la très intime conviction que le succès , 

qui seul explique et légitime tout en politique , n'aurait pq que paraphraser 

ce que je vais affirmer sous l'épreuve, sous la garantie du sacrifice apsolu. 

et sans réserve (pie j'ai l'ait depuis long temps de nia cause personnelle. Ce 

témoignage d'un homme sans craintes comme sans espoir et sans illusions 

qui lui soient propres obtiendra peul-êlre, Messieurs, quelque crédit même 

auprès de nos ennemis les plus malveillants. 

La Société démocratique polonaise, dont j'ai l'honneur d'être l'organe en 

ce moment, s'est proposé , il y a quinze ans, trois buts vers lesquels elle 

a marché à travers mille obstacles avec une abnégation et une persévérance 

dont la catastrophe de l'année dernièi e n'a fait que relever davantage toutes 

les difficultés et toute l'étendue. Ces trois objets constants et uniques de ses 

travaux sont la propagande, la conjuration et l'insurrection, en vue de régé-

nérer, de rallier et de restaurer la patrie polonaise. 

La première de ces . lâches consiste dans les enseignements politiques , 

sociaux et militaires que l'émigration démocratique a inculqués au pays par 

la voie de la presse et de ses émissaires. La deuxième comdrend les efforts 

que ces mêmes émissaires ont tentés pour soumettre les divers éléments 

révolutionnaires des trois Polognes à la même doctrine, à la même solida-

rité cl, à la même initiative. La troisième enfui consiste dans les préparatifs 

définitifs de soulèvement que la Centralisation s'est vue absolument obli-

gée de précipiter , à l'effet de sauver la conjuration d'une.dissolution qui 

l'eût livrée tout entière à la merci de l'ennemi, surprise et désarmée , sans 

compensation ni excuse d'aucune espèce. 

Vous me permettrez, Messieurs, de passer rapidement en revue ces trois 

phases de la lièvre révolutionnaire qui agite le douloureux sommeil de la 

Pologne depuis l'infructueuse tentative de 1855 , pour arriver à la triple 

conclusion que voici, savoir : 1» que notre propagande révolutionnaire n'a 

rien eu de désordonné, rien de subversif, rien d'anarchique ; mais que bien 

au contraire elle a constamment prétendu soumettre toutes les licences de 

l'individualisme à l'empire d'une commune et unique nécessité, et toutes les 

liassions suspectes à l'éclatante, à la souveraine passion du salut national; 

2° que, dans les rapports conjurants du pays avec l'émigration, le rôle actif, 

la responsabilité saisissable pèse sans partage sur cette dernière, tandis que 

le tour et les fonctions du pays dans l'action commune ne pouvaient et ne 

devaient venir qu'au moment de l'explosion, pas avant ; enfin 3° que cetle 

explosion, sans préjuger lés droits et le recours des générations futures, 

devait néanmoins, par certaines considérations politiques et stratégiques 

particulières à l'état actuel dos choses, éluder tout choc sérieux avec !a do-

mination prussienne, pour concentrer ses efforts décisifs contre la domina-

tion russe. 

J'aborde la première de ces trois questions. Je ne vous répéterai pas , 

Messieurs, quel programme s'est posé l'école démocratique polonaise, et par 

quelles voies elle a prétendu le réaliser, car ses écrits répondent pour elle. 

Je vous rappellerai seulement que la propagande de la démocratie polo-

naise a été constamment si franche, si ferme, si claire, jusque dans l'er-

reur même, si erreur il y eut, que ni les calomnies de ses adversaires les 

plus acharnés, ni le sang dans lequel on a essayé de l'étouffer, n'ont réussi 

à l'assimiler dans l'opinion du monde aux impuissants écarts de l'anar-

chie. Ce n'est point que ces écarts aient manqué l'occasion de se glisser 

sous notre drapeau à la faveur des inévitables ténèbres de la conjuration ; 

mais ils n'auraient point soutenu l'épreuve de la période insurrectionnelle 

sous un gouvernement issu de nos doctrines, et voilà la seule chose qu'il 

nous importe de prouver. 

Je veux dire que tous nos ennemis ont mis à profit notre désastre pour 

diffamer nos intentions et nous confondre avec notre antithèse ; car c'est 

une des exaspérantes destinées dos vaincus, que de payer à la fois les irais 

de la défaite et les frais de la victoire. Les uns ont appelé à leur secours 

ces atroces ressources de la calomnie pour nous aliéner les classes de la 

société polonaise qu'une longue et diverse servitude avait immobilisées, 

égarées, frappées de cécité et de mutisme. Pour nous bannir de leur cœur 

et de leur confiance, on nous a dépeints comme une incorrigible aristocra-

tie, qui n'aurait emprunté les déguisements d'un libéralisme étranger que 

pour reconquérir par l'astuce de licencieux privilèges perdus par l'abus. 

Et alors ce peuple dont l'émancipation, la promotion, la réhabilitation civi-

que et morale a été l'unique roman de notre jeunesse, le grand problème 

de toutes nos douleurs et de tous nos sacrifices, ce peuple a levé sur nous 

sa massue de Caïn, sans que, cette fois, nulle voix d'en haut ait pu lui de-

mander ce qu'il avait fait de son frère', car l'infortuné ne savait point du 

tout ce qu'il faisait, et Dieu ne lui avait réellement point donné d'Abel à 

garder. 

D'autres, et les mêmes avec , selon qu'ils s'adressaient à un autre audi-

toire, nous ont attribué en même temps toutes les extravagances d'une san-

glante et vague démagogie , afin de nous interdire l'approche des classes 

qui, à la vérité, ne redoutent que le côté critique des révolutions, mais qui 

aussi, malheureusement, n'en observent et n'en connaissent que ce côté-là. 

Ainsi, nous qui avons usé pendant quinze ans toutes les forces de notre vo-

lonté et de notre intelligence à concilier les principes de la fraternité avec 

la discip'iine d'une démocratie militante , nous qui n'avons percé à la fin 

dans le martyrologe de notre pays qu'au travers des débris de mille dérè-

glements qui nous faisaient obstacle , nous voilà rendus responsables de 

tout ce que nous avions constamment et publiquement combattu. 

C'est ainsi que l'on a imputé à notre école révolutionnaire je ne sais 

quelle absurde stratégie, où le poison, le couteau, le massacre des femmes 

„et des juifs auraient suppléé la science, le nombre et le courage. A côté de 

cela, l'on nous accuse d'avoir méconnu tous les enseignements que les ré-

volutions accomplies nous ont laissés, pour plonger-la Pologne dans une agi-

tation sans but et sans frein, où la multitude, à peine sortie d'une nuit mil-

lénaire, eût été aussitôt conviée à la souveraineté du vol, du meurtre et de 

l'incendie. Puis, afin de se donner quelque crédit auprès des esprits super-

ficiels , nos détracteurs ont imaginé d'élever eux-mêmes ce mélange mons-

trueux d'ambition et d'érostratisme au rang d'une théorie économique et 

sociale, à laquelle, faute de définition intelligible , ils ont prêté , en atten-

dant, celle de communisme. Ils n'ont su donner à notre démocratie mili-

tante que le nom d'un fantôme, pour soulever contre elle les ignorantes 

préventions de tous les indifférents qui n'auront point le courage et la bonne 

foi de lui démander en face son véritable programme. 

Quant à cete dernière imputation, dont, depuis une dizaine d'années, l'on 

est si prodigue envers les révolutionnaires polonais, elle nous paraît avoir 

remplacé exactement, dans les persécutions modernes, le rôle qu'ont joué, 

dans toutes celles du moyen-âge , les accusations de sorcellerie et de né-

cromancie. Ce communisme, que, comme l'amour de la Rochefoucault, per-

sonne n'a vu, et dont tout le monde parle , est devenu le crime obligé de 

tous ceux à qui l'on n'en peut prouver de possible , d'explicable; Qu'une 

conspiration réussisse à un prix quelconque , ee n'est qu'une mutation his-

torique ;'mais qu'elle échoue au point de n'avoir pas même laissé de trace 

visible au microscope de toutes vos enquêtes, cela devient bien plus grave : 

c'est du communisme de la plus ténébreuse espèce. Armez-vous au nombre 

de 6, de 7, de 8,000, comme en 1831, passez la frontière, combattez, toute 

une armée, contre la plus intime alliée de la Prusse (car vous savez tous, 

Messieurs ,-que tels étaient alors les rapports des deux puissances) , ce 

n'est là qu'une étourderie patriotique ; mais projetez la même étourderie, 

sans la mettre à exécution, à une époque où la plus formidable des révo-

lutions polonaises devrait moins vous inquiéter que les plus tendres assi-

duités de la Russie, et aussitôt la mesure, la définition du délit est perdue. 

Comment appelez-vous cela en langue légale? Appelez-le, à tout hasard, du 

communisme, et vous ne vous tromperez pas*plus que les juges des Tem-

pliers, de Jeanne d'Arc et de la maréchale d'Ancre. Réforme qui passe, c'est 

de l'économie politique , de la législation , de l'administration ; réforme en 

p&'r'oles, en désir, en peinture
 :

 communisme. Un vol accompli, un meurtre 

prouvé, un rapt consenti , dix, vingt mille coups de fusil tirés ne sont (pic 

tout cela ; mais le rèVe de tout cela est bien pis , surtout si personne n'en 

i lient trouver la raison et la clef, vu qu'il n'y en a pas : c'est du communisme. 

: Messieurs, vous le savez bien. 

Lorsque ce mot bizarre, que nous entendons tous d'une manière diffé-

snte, s'égare dans un acte d'accusation officiel, comme celui an* 

)us les yeux, du moins peut-on lui demander ce qu'il nous ve.n °US avo»s 

u'il signifie. Mais que demander, Messieurs, et que répondre S'n°n <* 

toires anonymes que les procureurs de la calomnie ont chirlT* ré1ui-

!S nortes de nos prisons et à la cime de nos gibets ? Ai-ie besni„°".nés s«t 

,lc, ions les pamphlets atroces, stupides ou spécieux qui ont se, • , ï°<" 

es, de présomptions, d inspirations aux investigations de l'cnniwu » ««>-

éressaire de vous éclairer sur l'intention q
ue

 renferment les S ■
 Es,

-il 

émagogues et de communistes prodiguées par certains éeri ' •
 es d

e 

îands aux missionnaires de la démocratie polonaise ? Nous d . a* a"e-

ues, bon Dieu! comme si toute révolution qui a la conscience'd jo-

uées pouvait être autre chose que l'ordre souverain, que la loi
 6 îf* Jes" 

uc la dictature du parti qui l'a faite ! Nous, des communistes fc-
 aille

, 

ignifie autre chose qu'un prétexte de pâlure pour le sphinx ou ^
 mot 

jmbeau de la Pologne, c'est apparemment la mise en commun de' 'e 

. Or, Messieurs, vous savez bien que nous n'avons plus rien coi °
C t

'-''
0ft 

oninie nation, ni comme société, puisque vous nous avez tout or" T <^at> 
ez donc du moins, pour nous accuser de ce communisme-là qnei'

S
 '"-

econquis de quoi communier. °USayon
s 

Non, Messieurs, jamais notre démocratie militante n'a comnr • 

on droit en importunant la fortune par des exigences outrée' °
m

'
S Son 

ommations insolentes, par des caprices irréalisables. La démocral ^
es 

laise n'a jamais mis le patriotisme de la nation à des épreuves im '
C

 '
D
°'

0
" 

farce que ce qu'elle" désire et espère, elle le désire, elle l'espèri*
0
 '"^ 

olution et sincérité. aveu fé-

El d'abord, quel que soi l'jdéal vers lequel a résolu de marcher c 

nocratie, à travers l'épaisseur encore inconnue d'une révolution n t 

lié n'a jamais prétendu arriver à cet idéal'par cet idéal même- cVi'""
3

-'
6

' 

pi'elle a très bien compris, avec le plus positif, le plus pratique de
 3

 ''''.
e 

istes modernes, que ce qui donne la liberté n'est pas «§co«e la libetUpuL 

ernelleinent résignée à ajourner ses fruits, pour une génération pu/fï* 
lée, notre démocratie se complaît dans ses épines et n'a point elle ur" 

«compter l'avenir au profit des impatiences actuelles'. Rédempteur! "' * 

nais chagrin, etpeuaimé à cause île cela, loin de bercer le pays dans 1 ■ ' 

acieuses illusions, elle a au contraire constamment averti la nation" 1 ! !" 

>oser tous ses droits sur l'autel impitoyable de ses devoirs ; elle ne 1^° 

:aché que, pour devenir forte, libre et souveraine, il lui faudrait d'au *!"
8 

aire enduranle aux revers , esclave de la règle et disciplinée cnm ° 

deux bataillon. 1 mtnc "« 

Veuillez seulement, Messieurs, étudier tout ce que nous avons dit é • ri 

ilanlé depuis dix ans, et vous verrez que la révolution, envisagée par nV 

lémocratie non seulement comme un moyen transitoire d'affranchisse 

nais en même temps comme là synthèse suprême de toutes les volonté ^ 

le toutes les facultés publiques, devait être, par conséquent, une trèslah 

ieuse, une très sévère épreuve, et pas du tout une de ces meurtrières f°" 

ies.où se précipitent les sociétés corrompues pouréchapper, n'importe co°" 
nent, à l'hypocondrie de la vieillesse. m" 

Etudiez, Messieurs, de bonne foi nos doctrines, et vous découvrirez a 
:'est par toutes les vigueurs d'une guerre sérieuse, régulière et persévérant

6 

pie les masses devaient être baptisées et.promues au sentiment de len • 
îevoirs, puis de leurs droits civiques. 

Etudiez, cherchez encore, et vous trouverez que-c'est sous l'impérieuse 

iression d'un pouvoir unique et dictatorial que devait se former le mécanisme 

:ssentieltement centralisateur de notre administration républicaine. 

Etudiez toujours, ne vous lassez pas, et vous remarquerez avec surprise 

5eut-être que c'est par la suspension des libertés individuelles, de l'indénen-

lance provinciale et de tous les écarts de la pensée que cette souveraineté 

■évolutionnairc aurait résumé toutes les volontés en un irrésistible faisceau 

pour reconstituer à la fois une société et un état homogènes avec les débris 

iisparales que les fautes de nos pères nous ont légués pour patrie. 

Ce n'est donc, vous le voyez bien, Messieurs, que par le concours, rigide 

le toutes les croyances, de toutes les opinions et de tous les intérêts0 au 

sacrifice commun que toutes ces puissances diverses eussent conquis leur 

droit de cité dans l'Etat affranchi. Où voyez-vous donc de l'anarchie de la 

démagogie, une subversion sociale dans notre programme révolutionnaire? 

Est-ce là, dites-le, Messieurs, une de ces utopies qui, pour se consoler de 

son inadmissibilité, aurait calomnié le monde réel, une de ces démangeai-

sons volcaniques qui ne songent qu'à dégorger leur lave, sans s'inquiéter 

de ce qu'il plaira à Dieu de semer dessus ? 

Que si, en passant avec affectation à côté de ces principes, proclamés 

depuis tant d'années par la démocratie polonaise, et résumés, en intenta 

du moins, par l'institution du gouvernement de Cracovie, nos détracteurs 

ont cru rencontrer d'autres symptômes dans notre désastreuse tentative, la 

faute n'en est pas à nous, mais à eux : car enfin c'est l'affaire de celui qui 

cherche de chercher de bonne foi. 

Tel est l'esprit dans lequel le démocratie polonaise a agi sur le pays. Or* 

il est de notoriété publique que la source de toute propagande politique et 

sociale pour la Pologne, privée d existence comme état, réside dans l'émi-

gration. C'est'donc l'émigration qui répond et des doctrines dont elle ali-

mente le patriotisme local, et de leurs conséquences. Le pays ne joue, dans 

cette émission de lumière et de chaleur, qu'un rôle tout à fait passif. C'est 

le réflecteur de la propagande, mais ce n'en est pas le laboratoire. Il en est 

de même de toute conjuration, loute conjuration n'étant que de la propa-

gande concentrée sur un seul point, sur un foyer indiqué de réflexion. Il 

s'agit donc de savoir, Messieurs, si vous prétendez incriminer le miroir d'a-

voir renvoyé au foyer d'explosion la lumière qu'a projetée sur sa surface 

la propagande démocratique et révolutionnaire de l'émigration. 

Remarquez ensuite que l'émigration est seule apte, par l'indépendance 

de sa situation, non seulement à élaborer et à répandre les théories révo-

lutionnaires, mais aussi à faire une application réelle de ces théories dam 

un but insurrectionnel, jusqu'à l'instant où une force armée quelconque 

surgira à la surface du pays. Jusque là les éléments révolutionnaires de la 

nation reposent à l'état latent dans son sein, sans facultés actives, sans 

moyens d'entente pour un soulèvement. Privés de contact entre eux, sym-

pathiques mais isolés, se cherchant à tâtons dans la gêne et l'obscurité 

d'une vigilante oppression, ils ne peuvent convenir de rien sans l'intermé-

diaire de cette même émigration qui déjà leur a donné l'idée et la. tentation 

de le faire. 

Aussi bien, est-ce à l'initiative de la centralisalion, puis à l'intermédiaire 

régulier de ses émissaires, et non pas aux diverses associations locales litté-

raires, philanthropiques ou économiques, prises à partie dans l'acte d'accu-

sation, qu'il faut remonter, pour saisir une conjuration appréciable et res-

ponsable. 

Hors des trames de l'émigration démocratique, il y a une nation entière, 

frémissante sous le joug, et interrogeant perpétuellement la fortune ; il y a 

désir ardent et vagues efforts de renouer la chaîne de la vie publique rom-

pue par les démembrements ; il y a, en un mot, conjuration abstraite d'es-

pérances ctdc regrets exhalés par totts l'es organes mutilés de la patrie, mais 

il n'y a point matière à procès, seulement à persécution. Mettez en effet de 

côté la part de l'émigration dans l'agitation polonaise des dix dernières an-

nées, et aussitôt vous perdez toute mesure d'appréciation et de définition 

pour le reste. Qu'incrimine au juste votre loi? Où prenez-vous les éléments 

de l'accusation? Quelles sont vos raisons de distinction entre lès paillotes 

détenus et ceux qui ne le sont pas ? Pourquoi 2;i0 accusés et pas 2,300 ou 

23,000? En un mot, qu'appelez-vous, Messieurs, des conjurés,, dans une na-

tion où tout le monde conspire d'une façon ou d'une autre, mais où vos fu-
gueurs répressives n'ont encore laissé à personne la faculté de réussir? 

Non, Messieurs, il n'y a pas eu de conjuration parmi les patriotes de M 

Pologne prussienne dans le sens précis et intelligible qu'exige , pour se-

v.ir, toute loi , quelque rigoureuse et intolérante qu'elle soit. Quant a ce 

que, faute d'avoir étudié nos moeurs publiques , l'acte d'accusation appelle 

ainsi, ce n'est que la répercussion continue, incessante, nécessaire dun 

mécontentement inséparable de tout asservissement ; cela échappe- auss 

bien par sa fatalité que par son élenduc à tout moyen légal d'investigat'O
n 

et de répression. C'est de l'histoire, c'est du drame politique , eest o\ 

roman social, quelquefois burlesque, souvent terrible, toujours P
0

' 

gnant ; c'est tout ce que vous voudrez, Messieurs, mais ce n'est point de 

procédure. , 

Comment évaluer, soit par le nombre, soit quant au degré relatif de cul-

pabilité, les sortes infinies d'agitation dont se compose la cause, polonaise -

N'cst-il pas évident que, pour que cette agitation chronique, meurah e, ] 

être exprimée par votre thermomètre légal, il lui aurait fallu préalahlem 

se traduire dans des actes patents et limités ? N'eùl-il pas fallu , par ex 

pie, que les attroupements projetés par le plan de la Centralisation cust, • 

été accomplis ou du moins tentés à un degré appréciable pour votiç 

dicte ? Alors vous auriez pu passer en revue les éléments sérieux ue 
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l'on dénombrer ses forces, loucher du doigt les Vrais patriotes , ecl 

conjura i .
ta
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| [a part du bourreau et celle du ridicule , sans 

W ietort à l'un ou à l'autre ; car enfin vous n'ignorez pas , Messieurs, de 

> jour de l'épreuve il s'opère d'étranges mutations parmi les di- po 
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pWories du même patriotisme; et que dans ces moments délicats lot 
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f mi itre'heures suffisent pour changer complètement ses ordres de ba- sic 

jflSSx""' éc 
la'l''on a, dit-on , préféré prévenir que réprimer. C'est très chré- eai 

-, Messieurs, niais à une condition dont personne d'entre vous ne songe so 

SmSote 4
 contester l'importance : c'est que les méprises , les incerti- ce 
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 les exagérations, les iniquités de la précaution ne l'emporteront p'as où 

r les rigueurs de la répression elle-même. Or , je vais démontrer que au 
s

?
e
'
st

 précisément le cas auquel vous a acculés le zèle préventif des autori- et 

té- du duché de Posen et de la Prusse occidentale. «i 

En général , ce zèle intempestif a eu pour résultat de rendre douteux W 

oour vous ce qu'une insurrection réelle vous aurait rendu simple et clair m 

connue un fait , savoir : que ces deux provinces, uniquement destinées à 

n()U
s avancer les premiers frais d'une expédition contre la domination russe la 

ell
 Pologne, n'avaient que faire d'une conjuration locale. En réalité, elles di 

attendaient, sans nulle organisation qui leur fût propre, que les agents et 

les officiers demandés à l'émigration pour cet ell'ct spécial vinssent prèle- le 

yér, grouper et enlever le contingent insurrectionnel que la Centralisation 

'comptait en extraire à tort ou à raison. Le zèle préventif des autorités ai 

prussiennes de ces deux provinces a sulistitué un immense et indébrouil- Cl 

lable soupçon à la place de ce fait , passible de votre répression ou non, m 

n'importe, niais' sur lequel 'nulle législation ne pourrait ni hésiter ni se 

tromper. Maintenant, Messieurs, vous êtes condamnés à hésiter et à vous
 c

' 

égarer sans fin , comme déjà l'enquête a hésité et s'est égarée pendant près B» 
:\P , ■ -' • • ri 

de deux ans. 
En particulier , ce même zèle de police, cette infaillibilité de gendarmes 

ont eu pour résultat de renverser toute la hiérarchie conjurative (puisque '
e 

patriotisme signifie pour vous conjuration) de façon à laisser dans l'ombre 

et le repos son coté destiné au feu, à l'action, pour n'exposer à votre at-
 Cl 

tention qu'une fraction détacliée au hasard de son côté évasif et pacifique.
 sl 

A quels caractères, à quels indices votre accusation re'connait-elle un cons- *! 

pirateur avant l'épreuve de l'explosion ? 

Ceux-ci, dit-elle, ont prêté serment d'obéissance à là Centralisation; (; 

mai;, ;i j'ai bonne mémoire, il y a de cela quatre ans, la Pologne prussienne d 

comprenait à elle seule 5,000 conjurés de cette espèce. En deux ans leur I
1 

nombre a probablement augmenté en progression de l'approche de l'insur-

rection. Pourquoi ne voyons-nous pas cette phalange assermentée figurer à r 

côtéjlc nous sur ces bancs expiatoires? c 

Ceux-là, ajoute-t-elle , ont été trouvés en possession des publications de *' 

l'émigration démocratique. Conjurés! Mais alors comment appelez-vous ceux
 f

l 

qui se sont bien gardés d'attendre la visite du commissaire pour jeter leur
 1 

bibliothèque au feu, et ceux pour lesquels les publications de la Centrali- 0 

sation ne sont pas assez révolutionnaires, et ceux-qui ne lisent rien du tout c 

de peur de se gâter l'énergie? 1 

D'autres ont, dit-on, proféré des paroles de ressentiment contre les co- c 

Ions allemands, des paroles de mépris contre les juifs, des paroles de me- £ 

nace contre la citadelle de Posen , des paroles de colère contre leur lan- | 

drath, des paroles de fraternité pour les paysans, des paroles d'assistance 

pour la religion catholique, des paroles de regret pour l'intégrité de la ré- ; 

publique, des paroles de toute sorte et de toute intention. Conjurés ! Cepen- t 

dant César, qui se connaissait en conjurés comme nul avocat-général, n'en \ 

a jamais redouté qu'un seul, qui ne parlait pas du tout.
 { 

Puis viennent les détenteurs d'armes, de munitions, de matériel insur-

rectionnel. Alors regardez !acn, messieurs, . avec quoi ces audacieux pré- 1 

tendaient renverser la coalition de Mùnchen-Graetz! Jouets de plaisir, de 

chasse, de luxe, antiquailles inintelligibles comme l'accusation qu'elles ont à s 

prouver, quantités de poudre si volumineuses que leurs propres détenteurs 

n'ont pu les retrouver pour les détruire à l'approche des recherches domi- i 

ciliaires, morceaux de plomb distraits tout exprès de leur usage pacifique i 

pour tuer, non pas des soldats prussiens, mais seulement les arguments de i 
la défense, bâtons à' deux bouts comme tous les bâtons : bois de lame , dit 

l'accusation; bois à chauffer, dit l'accusé. Puis, à côté de tout cela , quel- j 
ques armes sérieuses, un peu dé vraie munition. Mais bien sûr qu'elles ap- i 

partiennent à quelqu'un qui n'y entendait pas malice et qui les a mises en 

montre précisément parce qu'il ne pouvait pas soupçonner qu'on le soup- , 

connerait de vouloir s'en servir. Etranges conjurés! singuliers eorps de 

délit ! 

Certainement que si l'insurrection avait eu le loisir d'éclater, ces armes-

là eussent pu figurer parmi les autres, mais ni plus ni moins'que toutes 

celles que vous n'avez point découvertes, que celles que vous avez laissées 

à leurs propriétaires, que celles que nous auraient fournies les dépôts de la 

landvvehr, les boutiques d'arquebusiers et la contrebande, ni plus ni moins 

enfin que les faulx, que les fourches, que tout ce qui tranche , perce ou 

assomme. Mais, alors , quen'a-t-on arraché toutes les ronces et toutes les 

haies de la surface du duché de Posen, sous prétexte qu'en cas d'insurrec-

tion, elles pourraient gêner les charges de la cavalerie? 

Les dispositions de notre plan insurrectionnel démontrent parfaitement 

que c'est sur une surprise nocturne de quelques dépôts de guerre que.nous 

comptions principalement, et non pas sur de la ferraille de rebut, pour ar-

mer soit l'expédition de la Pologne prussienne, soit les volontaires que cette 

expédition soulèverait dans le royaume de Pologne. Mais enfin, si Fon veut à 

toute force que cette ferraille ait dû servir à quelque chose , que ce ne 

soit pas du moins à signaler comme conjurés ceux que l'on en a trouvés 

détenteurs, car, à ce titre, il faudrait fulminer des réquisitoires contre tous 

les marchands de bric-à-brac de la Pologne prussienne. 

En voici d'autres encore qui se sont jetés, la tête la première, dans le péril. 

Oui, mais savez-vous pourquoi? C'est précisément parce qu'ils n'avaient point 

conspiré ; car, s'ils avaient eu seulement la moindre pratique, la moindre 

expérience des conjurations, ils y auraient, bien sûr, regardé à deux fois. 

Allez-veus les frapper plus sévèrement que ceux qui, après avoir conspiré 

douze ou quinze ans, n'ont évité l'embarras de ces généreux étourdis que 

pour avoir eu le tact de retirer leur épingle du jeu au moment où ceux-ci 

y laissaient tomber la leur? « Quels sont donc ces hommes prudents? me 

demanderez-vous; que nous ne fassions pas de jaloux. » Ce sont tous ceux 

qui, le lendemain du succès, seraient venus réclamer leur prix de vété-

rance patriotique. Donnez-nous donc d'abord, Messieurs, un jour de succès, 

et ie lendemain nous vous les nommerons tous dans notre journal officiel. 

Voilà enfin un dernier mais un infoillible indice de participation conju-

ràUve pour l'accusation : c'est la connaissance du complot. Nul doute que 

cotte fois-ci l'on ne risquerait rien de mettre en accusation la population 

en. ière de fa Pologne prussienne, surtout les enfants en bas âge et les fem-

ni -s; car si, pour parler d'une chose, il faut la connaître, jamais complot ne 

fut connu plus généralement et de meilleure heure. Toujours encore, néan-
mo us, vous faudrait-il, Messieurs, pouvoir mieux définir le complot lui-

iw, car, dans l'état actuel de sa définition, l'avoir connu n'explique rien 

dfi ISÎlÇ-
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t l'accusation n'en est guère plus avancée. 

"
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''est assez vous dire, Messieurs, qu'avec son impossible prétention de 

trouver une conjuration palpable et organisée dans le pays même avant le 
tc|

me assigné à l'explosion, l'acte d'accusation passe nécessairement à côté 

''es dix-neuf vingtièmes des révolutionnaires, pour se rattraper sur une 

Pgtgiiée de prédestinés, qui ont quelques raisons de s'étonner de cette pré-

içience. 

Çctt* déception devient inévitable dès l'instant où, au lieu de limiter les 

Pon.'siiites aux agents immédiats de la Centralisation, à ses émissaires et à 

55 Plans directs, l'enqtiête s'est égarée dans un élément vague, sans fond, 

I
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' est la nation tout entière ou qui n'est rien du tout. Nous ne doutons 
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 hrume de deuil et de regrets qui enveloppe le supplice de 
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! que celte atmosphère pleine de tempêtes el uniquement compri-
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 matérielle, nous ne doutons pas que tout cela ne se fût 
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 proportions intelligibles pour vos 
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u Jour de l'insurrection. Mais, jusque-là. il n'y a point matière à procès 

oc à 06 <IHe vous a
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 conjuration du duché de Posen et de la Prusse 

10-v ''
 ta,e

- 11 n'y a que matière à réflexion pour la puissance que le sou-

ciiient anti-russe de ces anciennes provinces polonaises eût délivrée des 
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g"aiites inquiétudes pour l'avenir. 
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 objectera M. le procureur du roi, je ne peux pas me réti-
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< mains vides de toute condamnation. Il y a eu conjuration, il m'en 
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 Comment donc! Il y en a eu deux même , c'est nous qui vous 

'-ctarons; seulement l'une est saisissable et l'autre ne l'est pas, et votre 

t
0lll

 ur c
°nsiste à avoir voulu les confondre, ce qui fait qu'en bonne logique 

s le
» deux vous échappent à la fois, l'obscure entraînant l'évidente, 

celle de la Pologne entière voilant celle de l'émigration démocratique. , c 

Dégagez seulement de cette confusion l'action précise, avouée, fructueuse m 

des agents de la Centralisation et vous tiendrez tout ce qui, ayant une res- pi 

ponsabililé et un caractère sérieux, peut seul rassasier votre vindicte et 

fournir une base raisonnable au procès. Attaquez la propagande et les mis- al 

sions révolutionnaires de l'émigration démocratique ; prenez à partie ses lo 

écrits, ses confidents, ses instruments réels, ses plans de soulèvement et de Cl 

campagne; limitez, Messieurs, votre interrogatoire à celte partie nette et e: 

solide de l'accusation qui promène sa sape incessante à travers les p oyin-

ces polonaises, depuis la tournée de ses premiers pionniers jusqu'au jour li 

où la Centralisation au complet, flanquée de quarante émigrés et suivie des n 

autres, a touché un moment le sol de la patrie; arrêtez là vos investigations, t< 

et vous arriverez à un résultat. Alors, si, en condamnant cette catégorie s. 

d'inculpés, vous commettez une grande faute politique, du moins, Messieurs, e 

vous n'inaugurerez pas votre ère de publicité judiciaire par la plus funeste s: 

méprise dans laquelle se soif jamais égaré un tribunal quelconque. 

Ah! Messieurs! si c'est conspirer que de maudire, tout haut et tout bas q 

la v iolence, la spoliation, la calomnie, l'acharnement impitoyable et sourd s 

du fort contre le faible ; 

Si c'est s'exposer à votre vindicte pénale que de se cramponner à tous r 

les débris d'un naufrage perpétuel ; . 

Si c'est participer à une conjuration que d'agoniser depuis quatre-vingts U 

ans sur la croix, abreuvés de licl et de vinaigre, sans pouvoir, comme e c 

Christ, ni' descendre dans le repos des limbes, ni nous transfigurer sur la 

montagne de l'avenir; . .1 

Si c'est un crime de haute trahison que de se dégager, par toutes les fa- c 

cultes que Dieu a départies aux plus infimes créatures, de la gêne insup- c 

portable où nous tiennent écrasés les congrès, pour que nous nous dévo- s 

rions entre nous de rage et de désespoir ; M 

Si c'est encourir là mort et les fers que de défendre sa vie et de travail- : 

1er à son affranchisseinenl ; 1 

Eh bien! alors ce n'est pas nous seulement, c'est toute la Pologne qui 

conspire. Amenez donc toute la Pologne à cette barre, amenez-y tous nos I 

saints et tous nos héros, amenez-y tout ce qui frémit, tout ce qui gémit, ] 

tout ce nnj maudit le jour de sa naissance et les entrailles de sa mère dans i 

ccile \ nste terre de servitude que l'on nomme la Pologne ; élargissez l'en-

ceinte de cette salle aux quatre coins du monde, car partout les ossements : 

des Polonais morls pour la rédemption de leur patrie appellent des com- : 

plices el des vengeurs! 1 

A ce titre, est-ce qu'ils ne conspirent pas tous,' et l'enfant qui écoute le 

récit des massacres de Iluntan et de Praga, et le vieillard qui les lui ra-

conte,, et ceiix qui se souviennent que vos pères sont venus frapper les nô-

tres par derrière dans les champs de Szczekociny et de Wola, pendant 

qu'ils couvraient l'avenir de l'Allemagne et de l'Europe contre les déborde-

ments de la Russie? Est-ce qu'ils ne se sont pas révoltés aussi, ceux qui 

ont su se soustraire à la massue de Széla et aux gibets de Siedlce ? Sont-ils 

ou non coupables de haute trahison, tous ceux qui n'ont pas encore déses-

péré de la justice de Dieu et en appellent des tribunaux de la terre à celui 

de ses promesses sacrées? Que s'il en est ainsi, pourquoi si peu de con- I 

«pirateurs, de rebelles, de hauts traîtres dans cette enceinte? Où sont 

donc les autres ? 

L'enquête a plongé un instant ses filets dans le fleuve immense, intaris-

sable, insondable de notre agitation, pour en retirer au hasard 260 grains 

de sabfé qu'il a plu à l'accusation d'élever aux honneurs du martyre, et 

vous croyez, Messieurs, avoir enfin mis la main sur le mal ténébreux, ra- I 

dical qui troublait ses flots et les teignait,en rouge ! 

Eh! ne voyez-vous pas que c'est ia source même de cette agitation qu'il I 

faudrait tarir, pour que nous ne lancions pas sans cesse l'écume de notre | 

sang et de nos larmes à la face du monde chrétien? Et cette source san-

glante, qu'est-ce donc, sinon le démembrement même de notre patrie ? 

Alors, que font 200 grains de sable de plus ou de moins aux intarissables, 

aux perpétuelles conséquences de ce vieil holocauste? Est-ce qu'on efface I 

cènt ans de révolution en passant dessus une éponge trempée dans le fief 

d'un code quelconque ? 

Ne vous étonnez pas, Messieurs, si nous répétons sans cesse, si nous ré- I 

pétons jusqu'à extinction de voix, que l'on nous punit non en raison de I 

notre résistance, mais en raison du mal irréparable, acharné que l'on nous I 

a fait depuis bientôt cent ans. C'e=t que l'on se plaît sans cesse à l'oublier; 

c'est que l'on détourne volontiers ta tête, pour ne pas voir que chaque con-

vulsion qui ébranle la Pologne n'est que le contrecoup forcé et irresponsa- I 

ble des attentats commis contre elle par ces mêmes puissances qui s'en 

étonnent. 

L'être le plus timide , le plus inoffensif, que vous essaierez d'étouffer I 

sous votre pied, se raidira contre le néant, et usera ses dernières forces pour I 

vous faire lâcher prise en mordant ce qui l'étouffé ; et vous voulez qu'une 

nation entière, qu'un géant enseveii tout vivant dans un cercueil trop étroit 

n'ébranle pas jusqu'à son dernier souffle la planche brutale qui meurtrit j 

son cœur ! Est-ce que les Titans dorment tranquilles sous les monts dont la 

jalousie jovienne a écrasé leur désespoir , et est-ce leur faute, à.ces pauvres 

déshérités, si le râle de leur éternelle agonie , en perçant les cratères dé 

leurs tombes, va parfois troubler les banquets de l'autocrate des cieux? 

Si vous persistez, malgré ces éclaircissements , à nous sonder sur l'exis-

tence d'une conjuration indigène , autochlhone, nous la nierons, et nous la 

nierons de bonne foi, parce que nous ne pouvons comprendre sous cette dé-
1 nomination qu'une association unique , limitée, solidaire, et agissant de son 
! propre gré dans un but exactement déterminé. Or, aucune des innombra-
1 bles affiliations de la démocratie polonaise qui ont sillonné le pays dans tous 
1 les sens, en passant comme des échos, comme des ombres , n'a porté ces 

caractères complets et saisissables. ISous affirmons même que cette netteté 

de programme et de formes leur était foncièrement impossible, à cause de 

l la vigilance oppressive, et qu'elles n'auraient pu s'incarner sérieusement que 

; le jour même de l'explosion. Quant à toutes ces associations, les unes éco-

nomiques, les autres philanthropiques , les troisièmes de pure ostentation, 

; toutes, d'ailleurs', abritées par leur publicité même , que l'accusation dissè-

; que avec tant de minutie et d'acharnement, ce n'est, comme tout ce qui 

i touche dans cette accusation aux complots indigènes, qu'une sorte de dîme 

; expiatoire prélevée par une loterie aveugle sur la masse générale de nos 

c habitudes nationales. Si c'est à ces habitudes , à ces mœurs, à cet attache-

ment pour nos traditions de sociabilité, que l'accusation en veut, elle pour-

, rail mieux trouver que les clubs de plaisir et de chasse dont il est question 

dans la préface de l'acte d'accusation. Aussi bien, que l'on nous dise une 

bonne fois si c'est la persistance générale de notre nationalité que l'on ap-

e pelle une conjuration, et le débat tombera de lui-même ; mais alors l'accu-

i sation nous aura diffamés d'une façon bien autrement grave , car des eon-

jurés de celle catégorie-là il y en a en Pologne non pas 260, mais bien des 

e millions. Vous voyez donc, Messieurs, qu'avec vos moyens d'appréciation, la 

mesure est impossible à garder, et que ce sera toujours beaucoup trop ou 

benueoup trop peu. 

n Si donc il y a conjuration permanente dans toute la Pologne, c'est qu'il 

y a malaise insupportable et incessant, depuis que les caprices humains ont 

e voulu séparer, écarlelcr, anéantir ce, que Dieu, dans ses décisions suprê-

e mes, avait noué, cimenté, animé du nom impérissable de nation polonaise, 

é Ce n'est pas nous, Messieurs, qui avons inventé les congrès de Pétersbourg, 

e de V ienne et de Mùnchen-Graetz; ce n'est pas nous qui avons enseveli cette 

i- Pologne terrassée sous des conventions impossibles. Ne nous demandez 

donc pas comple des embarras que son supplice vous donne • ne rendez 

s pas la victime responsable des fatigues et de la maladresse du tourmen-

à teur ; mais surtout ne croyez pas avoir étouffé les convulsions de cette 

I, mère Niobé en condamnant quelques uns de ses fils de plus, 

is Est-ce à dire pourtant, Messieurs, qu'il n'y ait absolument rien à glaner 

e pour votre vindicte dans ces abominables tourment*? A Dieu ne plaise que 

i- nous ayons si tôt oublié ce cri fatal de « Malheur aux vaincus ! » à l'aide 

it duquel la destinée nous a tant de fois déjà réveillés de nos rêves de liberté'! 

is Oui, Messieurs, malheur aux vaincus ! et nous venons vous offrir la rançon 

■s de naufrage qui vous est due, puisque c'est sur vos tètes que s'est brisé 

e notre esquif. 

i- Cette part que nous ne voulons pas vous contester, c'est, comme je vous 

is l'ai déjà expliqué, tout le côté palpable et en quelque sorte officiel de la 

conjuration; c'est, avons-nous dit, l'action de l'émigration démocratique sur 

i- le pays, en ce qui concerne soit la propagande abstraite, soit le choix des 

a mesures projetées pour l'insurrection dont le gouvernement prussien a ém-

is péché l'explosion. 

e Tout le monde a déjà dû remarquer que c'est aussi le seul terrain solide 

c de l'acte d'accusation, le seul résultat clair et raisonnable de dix-sept mois 

, d'enquête. Aussi, malgré tous les efforts tentés pour étendre le cercle de la 

culpabilité hors de ces limites, tous les délits que l'on n'a pu rattacher d'un» 

manière quelconque à cette base tombent d'eux-mêmes et ne soutiennent 

pas ,la moindre critique sérieuse. . * 

Mais maintenant que l'incendie est ramené à son foyer et dégagé de toute 

auréole illusoire, voyons quel devait être son véritable aliment dans la Po-

logne prussienne ; en d'autres termes, l'émigration démocratique étant seule 

responsable des événement.» ie 1846, que vous voulait-elle, réellement, sans 

exagération et sans hypocrisie ? 

D'abord, partons de ce théorème, démontré à satiété, que la Centralisa-

lion ayant cru devoir précipiter le dénouement de la conjuration précisé-

ment à l'effet de conserver son initiative de doctrine et d'action sur le pays, 

tout ce qui ne se fût pas laissé absorber par cette initiative, hommes, cho-

ses et idées, eût été annulé au jourde l'épreuve. Mais en quoi consiste le 

caractère particulier de cette initiative dans la révolution projetée? Vous le 

savez déjà par les pièces du procès, qui sont unanimes à cet égard : 

1» Réduire tout le mécanisme gouvernemental à une dictature collective 

qui s'emparerait du pays par ses fonctionnaires au fur et à mesure que l'in-

surrection le balayerait devait elle ; 

2» Réduire tous les accidents de l'insurrection à une formule de guerre 

massive et concentrique ; 

3° Réduire el concentrer la résultante de toutes les forces de la Pologne 

insurgée sUr deux, et, s'il est possible, sur une seule des trois puissances 

co-parlageantes, en laissant dans l'un et l'autre cas la Prusse hors de jeu. 

Comme corollaires évidents de ces trois problèmes venaient : 

i» Au point de vue administratif et social, la condamnation impitoyable 

de tout fédéralisme et de toute licence extrà révolutionnaire, la révolution 

étant entendue dans le sens unique et précis du concours et de la régulari-

sation de toutes les facultés nationales pour l'affranchissement de la répu-

blique. Tous les projets de transformation économique et sociale étant 

ajournés à l'époque organique, nous n'avons pas à nous en expliquer dans 

ce procès. 

2» Au point de vue militaire résultait de ces problèmes l'interdiction de 

toute guérilla, de tout vagabondage armé, de toute excentricité qui aurait 

pu compromettre la politique du gouvernement révolutionnaire et l'entraî-

ner hors du plan fondamental de la guerre. 

5° Au point de vue international, enfin, ces problèmes suspendaient, par 

raison d'absolue nécessité, le programme des limites de 1772, que le mani-

feste de la Société démocratique, n'ayant point à composer avec les événe-

ments courants, avait inscrit au nombre de ses articles de foi. 

Ce corollaire est le plus important à expliquer parmi tous ceux qui décou-

lent cîes règles prescrites par la Centralisation de 1815 en vue d'une insur-

rection imminente; c'est aussi celui à la démonstration duquel l'empêche-

ment de l'explosion a fait le plus grand tort. 

En effet, la Centralisation de 1818 (,et je crois vous avoir prouvé que c'est 

l'unique gérant responsable de la cause citée à votre tribunal), la Centralisa-

tion, dis-je, avec tout ce qui s'est agité à son appel et sous son drapeau , 

n'avait point déclaré la guerre à la domination prussienne, et voici pour-

quoi : veuillez bien, Messieurs, retenir ceci. 

Mais, d'abord, loin de n»us les ménagements intéressés , les tendresses 

posthumes, les alliances apocryphes ! Non, Messieurs, ce n'est pas par amour 

pour la domination prussienne que l'insurrection'polonaise l'aurait épargnée, 

car l'on n'aime jamais la domination étrangère , quelle qu'elle soit, et qui-

conque voudrait vous le faire accroire, encourrait justement votre mépris , 

sans y réussir; et puisque nous n'avons pas feint celte affection lorsque 

nous étions •debout, nous ne la feindrons certainement pas aujourd'hui 

que nous voilà tombés et en votre pouvoir. 

Mais, Messieurs, dans tout patriotisme intelligent, et c'est le seul capa-

ble de choses considérables dans les temps modernes, au-dessus des senti-

ments quelconques , il y a l'intérêt public, c'est-à dire l'intérêt de salut à 
tout prix. Or, je vais démontrer qu'à notre point de vue, il nous semblait 

essentiellement contre cet intérêt de confondre la Prusse avec les deux 

autres puissances oppressives, et eela à cause de mille raisons dont il suf-

fira de développer les deux pruicipales , la raison stratégique et la raison 

politique , pour ne pas laisser dans votre esprit le moindre doute à 

cet égard. 

Premièrement, il était manifeste que, cernée,' enveloppée, étouffée en-

tre trois hostilités également pesantes, l'insurrection périrait en embryon. 

Il lui fallait donc au moins un coin, tant bien que mal abrité, où elle pût 

prendre son essor pour s'élancer de là à la conquête de l'espace. Or, nous 

n'avions même pas de choix entre plusieurs foyers, entre plusieurs points 

de départ de ce genre ; car .ni la Pologne russe, ni la Pologne autrichienne 

ne nous offraient rien de comparable à ce que nous avions avisé sous ce rap-

port dans la Pologne prussienne. Personne ne contestera cela. 

Nous calculions donc que, moyennant certains ménagements, et en évi-

tant toute rencontre sérieuse avec lés forces prussiennes, nous réussirions, 

dès le début de l'insurrection, à nous assurer, non pas l'alliance certaine-

ment, non pas même l'assentiment ostensible de votre gouvernement, mais 

ne fût-ce que ce qui nous suffisait pour prehdrè notre élan contre la domi-

nation russe, une sorte de tolérance tacite qui approcherait davantage 

d'un pacte déclaré à mesure que nous prendrions pied et que notre situa-

tion s'affermirait dans la Pologne russe. 

Spectacles du 30 septembre 1847. 

GRMD-THKUUE. — La Traite des Noirs , pièce maritime en cinq 

actes et six tableaux. 

THÉÂTRE HES "cÉraSTiws. — 1° La Jeune Veuve, vaudeville — 

2" La Tour de Nesle, drame en cinq actes. — 3» L'Omelette fantastique, 

vaudeville. 

Tribunaux. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LA SEINE. 

La femme Loiseau a bien cinquante ans ; malgré cela, une roton-

dité inaccoutumée à son. âge accuse certain retour de jeunesse... 
Le président lui adresse les questions suivantes : 

Le président : Vous êtes, prévenue d'avoir volé la nuit, à l'aide de 
paniers, des pêches dans un enclos. 

La prévenue : Hélas ! oui, on m'a trouvé des pêches, mais je ne 
les ai pas volées. • 

Le président : Revenez à la vérité ; nous savons, par vos aveux an-

térieurs, que vous les avez volées, vous ne pouvez en disconvenir. 

La prévenue pleurant : Eh bien ! alors... c'est vrai, c'est une envie 
de femme grosse... 

Le président : Nous voyons bien quel est votre état ; mais nous ne 
pouvons admettre cette excuse. 

La prévenue ; C'est pourtant bien une envie... 

Le président: Une envie de vous emparer de la chose d'autrui. 

Admettant même votre excuse, à peine vous passerait-on une ou deux 

pêches, voire même trois ; mais vous en avez pris soixante à quatre-

vingts, et des plus belles. C'était non pour les manger, mais pour les 
vendre. 

La prévenue : Je les ai prises le jour, en passant. 

M. le président : Non, vous les avez volées avec des paniers, et, ce 
qui est plus grave, la nuit, dans un enclos. 

La prévenue : Mais non. 

M. le président : Sans cela vous eussiez vu la précaution prise par 

le propriétaire, et vous n'auriez pas volé ses pêches. 

Et, en effet, on lit bel et bien sur chaque pêche l'inscription sui-

vante : Gruindorge et compagnie. 

M. le président au propriétaire des pêches volées : Vous avez pris 

un bon moyen de reconnaître vos pêches... mais cela ne devait-il pas 

nuire à la vente? 

Le propriétaire d'un air triomphant : Mes pêches sont connues, 

mon président, et elles font envie à voir. 

M. le président: Et à prendre... Vous avez raison. (On rit.) 

Le tribunal, en présence d'un vol assez grave, il est vrai, mais eu 

égard à la situation physique et prodigieusement intéressante de la 

prévenue , use d'indulgence et ne la condamne qu'à six jours de 

prison. 



LE MARC UF. cmi.. - Maw voici une bien autre prévention qui 

amène sur Je Banc la tille Néflier. Elle n'a pas pour excuse les mêmes 

motifs que la femme Loiseau •• ses torts sont plus graves; qu'on en 

juge : 

Une grande fille de vingt ans s'avance à la barre : c'est la plai-

gnante." Elle est assez jolie ; elle parait un peu confuse, ses joues sont 

toutes rouges, et elle a les yeux baisses. 

M. Pérignon, président : Quel est votre nom? 

La plaignante: Minette pour... 

1). Voire âge? ••- R. Vingt ans. 

D. De quoi vous plaignez-vous? — R. Je me plains de mademoi-

selle, qui m'a pris deux chemises et d'autres effets dans mon 
paqucl. 

M. le président : Expliquez dans quelles circonstances. 

La prévenue, avec colère : Ça n'est pas vrai : mademoiselle m'a 

apporté dans ma chambre deux paquets , elle les a remportés en-

suite tels quels. 

La plaignant : C'est vrai, mais les deux chemises manquaient. 

La prévenue au président : Demandez-lui donc pourquoi elle m'a 

apporté ces paquets. 

La plaignante, devenant rouge écarlate, et les j eux plus baissés 

que jamais: Mon Dieu! c'est parce que vous m'avez fait croire que 

j'étais enceinte. 
M. le président : Mais qu'est-ce que tout cela signifie? Cette fille 

fût-elle enceinte, ce n'est pas un motif pour la voler; sa faute ne se-

rait pas une excuse pour vous. 

La prévenue , avec volubilité : Mademoiselle est enceinte de son 

propriétaire, et, pour cacher sa situation , elle a voulu fuir , et m'a 

priée de garder son linge chez moi. 

La plaignante : Mais ça n'est pas vrai, c'est mademoiselle qui di-

sait que je l'étais; mais ça n'est.pas, voyez... (Et en effet la pauvre 

fille montre une taille fort mince qui ne ressemble en rien à celle de 

la femme Loiseau, l'amateur de pêches.) 

Le président à la prévenue : Vous avez abusé honteusement de 

la crédulité de cette pauvre fille; l'instruction prouve que vous lui 

avez fait croire qu'elle était sur le point d'être arrêtée parce 

qu'elle était grosse. Vous avez voulu lui prouver sa prétendue gros-

sesse en la faisant lire dans du mare de café. Vous avez fait la sor-

cière pour devenir voleuse; votre conduite n'a pas d'excuse. 

La prévenue : Est-ce qu'on croit ces choses-là quand elles ne 

sont pas ? 

Le président : Malheureusement les fripons trouvent toujours des 

dupes. Mais il ne s'agit icj que du vol, et il est constant que vous 

avez abusé de la crédulité et de la qieur de cette pauvre fille. 

La plaignante : Elle disait qu'elle pouvait prouver que j'étais 

grosse, ça m'a fait peur. Elle m'a fait faire le café moi-même, et 

comme c'était trouble... (On rit.) 

M. le président : Vous avez eu tort de vous en rapporter à cette 

femme, votre conscience devait vous en dire plus que votre café à 

cet égard. (Ou rit.) Il fallait vous en rapporter à elle. 

Le tribunal condamne la fille Neffier à six mois de prison. 

La fille Neffier, furieuse : Mais elle l'est ; à preuve... 

La plaignante : Je ne le suis pas. 

La prévenue : Vous avez fait ce qu'il faut pour l'être. 

M. le président : Cela ne vous regarde pas; taisez-vous. 

La fille Neffier proteste de nouveau, et la plaignante aussi. 

Le propriétaire seul pourrait dire ce qu'il en est ; mais il sera cer-

tainement plus discret que la fille Neffier. 

Nouvelles «li ver ses. 

C'est le 4 octobre que le Courrier français comparaîtra devant la 

cour d'assises, sur la plainte de M. Dumon, ministre des finances , 

qui se prétend oifensé par l'insertion d'un article de VIndépendance 

belge, où l'honneur du ministre et sa probilé sont attaqués. Le Cour-

rier proteste de nouveau de l'innocence de ses intentions, et il dit, 

non sans raison, qu'il doit être cru, en cette circonstance, d'autant 

plus facilement qu'il a, dans d'autres affaires et pour d'autres per-

sonnes, attaqué résolument quand il a pénsé qu'il y avait lieu de 

formuler une accusation explicite. 

— Le Journal delà Somme contient le récit du suicide d'un ouvrier 

menuisier, des environs de Bourges, qui, poussé par la misère, s'est 

élancé du haut des galeries intérieures de la nef de la cathédrale 

d'Amiens sur les dalles. Son corps a été broyé. , 

— La cour d'assises de la Manche, dans son audience du 13 sep-

tembre, a jugé une affaire des plus scandaleuses. Un prêtre était ac-

cusé d'attentat à la pudeur, de viol et de tentative d'avortement. Les 

débats ont eu lieu à huis-clos. 

L'abbé Amie était hypocrite. Après avoir prêché la morale en chaire, 

il rencontre une jeune fille, il attente à sa pudeur, et le lendemain J 
la jeune fille l'a vu disant la messe à l'autel de la Vierge ! 

Uncaulre fois il fait croire à une autre jeune fille qu'il va lui jeter ! 

un sort, et, comme le bohémien, il prononce en la quittant ces paro- j 
les magiques : « Tu m'aimeras, et je ne t'aimerai plus ; tu courras | 

après moi, et je ne voudrai pas de toi. » 

Beaucoup d'autres personnes se plaignent d'avoir eu à essuyer, de ! 

la part du cynique abbé, des propositions déshonnètes et des attou-

chements que le respect que nous devons à nous-mêmes ne nous 

permet pas d'indiquer. 

Malgré celte vie déréglée et crapuleuse, il est probable que l'abbé 

Anne aurait échappé aux poursuites de la justice, s'il n'eût violé une 

fille llelland, sa domestique, et tenté ensuite de la faire "avorter. Non 

content d'assouvir sa passion sur celte pauvre fille, l'infâme abbé la 

menace de la' dénoncer comme voleuse si elle a le malheur de se 

plaindre, et lui retient ses gages comme il a déjà fait à d'autres. 

Tout cela se passait à Colomhy, près Valognes. 

Nouvelles Etrangères. 

ITALIE. 

Malgré le démenti donné par les feuilles allemandes à la nouvelle 

qui annonçait la retraite de l'ex-impératrice Marie-Louise, on nous 

écrit de Lucquesquc le comte Fiquehnonta eu à Vérone une confé-

rence à ce sujet avec M. Ward, ministre de Lucques. La retraite de 

Marie-Louise parait être arrêlée; il ne s'agirait plus que de régler la 

pension qui doit lui être faite. 

11 découle de ces faits, si effectivement ils s'accomplissent, que la 

famille régnante de Lucques serait appelée à succéder à Parme à l'ex-

inipératricc, et que le duché de Lucques serait incorporé à la Tos-

cane , le tout en vertu du traité de Vienne. 

ESPAGNE. 

Le Faro du 22 dit que depuis quelques jours la reine paraît 

moins gaie que de coutume. On parle beaucoup, dit ce journal, qui 

appartient aux modérés et au roi des Français, on parle beaucoup 

dans les cercles publics du changement qui serait survenu, dit-on, 

dans les relations entre MM. Serrano et Salamanca. Ce dernier com-

mence à rechercher l'appui d'autres personnes influentes, et le pre-

mier n'est pas disposé à se laisser traiter par M. Salamanca comme 

tant d'autres ont été traités. Nous verrons bientôt de grands événe-

ments. Ces jours passés, divers émissaires sont partis de Madrid pour 

les provinces, afin de les préparer à bien recevoir Esparlero. On dit 

que l'on organise à Madrid et dans d'autres villes les bataillons de la 

garde nationale, et l'on ajoutait même hier que les officiers de l'un 

de ces bataillons à Madrid étaient allés en corps féliciter leur com-

mandant. 

GRÈCE. 

On prétend que, dès le lendemain de la mort de Coletti, des dis-

sentiments se sont produits touchant le partage de sa succession po-

litique. Le chargé d'affaires d'Angleterre, sir Edmond Lyons, ayant 

appris que le roi, à la sollicitation de M. Pisçatory, paraissait décidé 

à eonfier à M. Rigas Palamidès, ministre de l'intérieur, la prési-

dence du conseil, s'est rendu auprès du roi, et lui a signifié que ce 

choix serait vu de très mauvais œil par l'Angleterre. 

Coletti n'avait pas rendu le dernier soupir, raconte-t-on, que le 

roi Othon écrivait au czar pour solliciter son intervention contre la 

Porte excitée par la Grande-Bretagne. 

Le Gérant responsable , n. Ht «t %T. 

Bourse de Paris du «8 »epteuihrTTs4î~"" 
Avant l'ouverture, le 3 0/0 a été fait à 78 87 1/2 et GO et il 

parquet à 75 GO. Il .est monté d'abord à 75 70 et à 75 7sdaT1"1 «« 
fisse , mais, sur le bruit qu'on a fait courir que les fonds am??

S
- ,Qu-

êtaient arrivés en baisse de 3/8 0/0, il est tombé en peu de temus
 r 

Ce bruit ne s'étant pas conlirmé, la baisse a été promptement arr*r
 6S

-

quoique le dernier cours au parquet n'ait été coté qu'à 75 65 le - A;' 6T> 

resté demandé dans la coulisse à 75 72 1/2. . ' "/O est 

Affaires moyennes. 

Trois pour cent .... 75 75 I CHEMINS DK *
EU 

Quatre pour cent ... 99 50 Saint-Germain : 

Quatre etdemi pour cent. 103 » Versailles (rive droite)'. axl * 

Cinq pour cent W 85 Versailles (rive gauche) * 

Emprunt de 1844 ... » » Paris à Orléans • '. . . JJBÎ * 

Trois pour cent belge. . » » Paris à Rouen. ..." n,, » 

Quatre 1/2 p. cent belge. » » Rouen au Havre. . . . S 50 
Cinq pour cent belge . . 100 M/8 Avignon à Marseille '. \ uT, ,>i0 

Récépissés Rothschild. . » » Strasbourg à Bàle . ,f
 Sft 

Cinq pour cent romain . 9d » Orléans à Vierzon. . ' ' * 

Trois pour cent espagnol. 29 » Orléans à Bordeaux. '. iti^ 
Banque de France . . . 3195 » Chemin du Nord. . * * tE So 

Banque belge » » Paris à Strasbourg ' ' -ZÎ
 1 

Caisse Laffitte H50 » Tours à Nantes . . '. '. \ » 

Comptoir Ganneron. . . 1030 » Paris à Lyon ' Jîjj * 

Obligations de Paris. . . » » Lyon à Avignon. ' ,!1 
• ' *»a 75 

Etude de M" Fauché, huissier à Lyon, rue Gentil, l 
VENTE JUDICIAIRE. 

Le samedi deux octobre mil huit cent quarante-

sept, à dix heures du matin, sur la place des Cor-

deliers , à Lyon , il sera procédé à la vente aux 

enchères et au comptant d'objets mobiliers consis-

tant en métiers, remisse, rouets à canettes , méca-

niques propres à la fabrication de la soie, échelles, 

horloge, table, buffet, chaises, garde-manger, ré-

chaud, seaux, marmites, vaisselle, commode, tra-

fusûir , garderobe , balances , tableaux , rideaux, 
lampe, etc. (3239) 

Elude de M' Vernay, avoué à Lyon, place du Petit-
Collège, n° 3, et rue Saint-Jean, n» 10. 

VENTE PAR EXPROPRIATION FORCÉE, 

le samedi 9 octobre 1847, à midi, 

D'UNE MAISON 
AVEC JARDIN, 

S'ttt kNo.», il V'auqU Va TU* te ÇYW tA iVc Va 

v M ^,8, w-au-CW^ lau-ÇiCnMjc ,19. 

Celte maison a été saisie au préjudice du sieur 

Joseph Cbapuis, marchand épicier, demeurant au-

dit, Vaise, place du Marebé. 

Mise à prix : trois mille francs ; ci.. 3,000 f. 

Pour extrait : Signé VERN.IY. (5755) 

Um ET PATE PECTORALE DWIIGOTS 
PRÉPARÉS AU SUCRE CANDI. 

Les enrouements, la grippe, l'asthme, les rhumes, 

la cii [iieluche, les catarrhes, les irritations de la 

!;;>,• ; • el de la poitrine sont toujours guéris par l'u-

s •.«;» du Sirop et de la Pâte «rUscargots. 

Prix : 2 f. la bouteille et I f. 50 e. la boite avec 

l'ir-itruclion, chez Malignon, pharmacien, grande 

rue Mercière, 11. (7182) 

MALADIES SECRETES. 
Guérison prompte et sans rechute des maladies de la peau et du sang, spécialement des écoulements, si 

anciens qu'ils soient , et réputés incurables. Traitement gratis, si l'on n'est pas guéri en cinq ou dix jours sans 

aucun régime, te remède est garanti végétal ( EXTRAIT DU SALSEPAREILLE el POUDRE DIURÉTIQUE. ) 

A la pharmacie BEUTRAND, place Bellecour, l i, à Lyon.— Dépôts : à Paris, rue da Grand-Chantier, 7; à Toulon, rue 

Bonnefoi, 2; à Toulouse, rue de l'Orme-Sec; à Grenoble, rue Vieux-Jésuites.—On fait des envois. (Affranchir.) (3486) 

Graude rue Sainte-Calherine, 2, au 1er. 

Bains de vapeur par encaissement, douches as-

cendantes et descendantes, baignoires en bois pour 

Baréges et sels minéraux, bains de siège aux aro-

mates et à l'eau courante , bains ordinaires et à 

domicile.—Il y a un pédicure attaché à l'établisse-

ment. (1027) 

Messageries de Tkdèclie, 
DE LYON A AUBENAS, 

en 14 heures; 

BiBmriKBiB iriDvmtAiLaam» 

Les bureaux sont à Lyon, chez MM. L. Breitt-

mayer ainé et Cc, et à la Compagnie générale des 

bateaux à vapeur, place de la Charité. (2417) 

PLUS MUSEIC !!! 
Contre les rats, taupes et cafards, Pâte phos-

phorée pour leur destruction prompte et infail-

lible. — Essence phospiiorée contre les 

punaises, les fourmis et leurs œufs.—Par LARUET, 

pharmacien-droguiste, place de la Préfecture, 10 

à Lyon. 7016) 

.-•v nmtiL I»K 230 KECKTIVS, simples 

et faciles, pour fabriquer à peu de frais 

TOUTES LES LiQUEdis de table, l'ab-

Â : ..4'f sinthe, le kirsch, le cognac, le rhum, le 

. \,J wermouth, la grande-chartreuse, les vins 

^^5fW fins français et étrangers, un vin de ménage 

IMT^SÉI
 et

 '
a m

^
re

 * ^ centimes, les limonades ga-
iW^jBI zeuses, les ratafias de ménage, les sirops, 

, .'-;!;! les gelées, les confitures de fruits et de lé-

gumes, le raisiné, les cornichons, les vinai-

[BBB grés, un élixir pour bonifier les vins. 

En vente, au prix de 5 f., chez M. DUMONT, l'an-' 

teur, rue du Plat, 7, à.l'enlresol, à Lyon. (,1077) 

**# a | ?» On demande à emprunter 25,000 fr. 

W #11 ̂
a
 avec hypothèque à h' 0/0. Le préteur 

aura la faculté de passer quatre mois de la belle 

saison, nourri et logé aux frais du demandeur. 

Le demandeur prendra cette somme en viager, si 

on le désire. 

S'adresser poste restante à L. A. M. (1088) 

OFFRE DE CAPITAUX. 
On oflre de verser 25 ou 30,000 f r. dans un com-

merce ou industrie en pleine activité. 

S'adresser à M. Chapeau ainé, rue des Célcstins, 

n. (i, de neuf heures à midi. (1084) 

CAFÉ-CAIMRET à vendre actuellement 

pour cause de maladie. —S'adresser, pour les ren-

seignements, chez M. Mothicr, marchand de char-

bons, rue des Fossés, 18, à la Croix-Rousse, (1025) 

CAPSULES 
De Kaqiiiti. 

Elles sont approuvées et reconnues à l'unanimilè^ 
l'ACADÉMIE DE MÉDECINE comme infiniment supé-

rieures aux Capsules Mothes et à tous les autres remè-

des, quels qu'ils soient, pour la prompte et sûre guéris!» 

des maladies secrètes, écoulements récents et chroni-

ques, flueurs blanches, etc. — A Paris, rue Mignon, % 

et dans toutes les bonnes pharmacies. —Dépôt à Lyon, 

chez MM. LiintET, place de la Préfecture, M*»-'
-

oivoM, rue Mercière, et à la PHARMACIE »»"> 

cÉiaESTims. (5696) 

GUERISON 

DES MALADIES SECRÈTES 
H0U7ELLES OU A1ÏCIE1UÏES, _ 

Dartres, gales, rougeurs, goutte, rhumal'wnes, 
ulcères, écoulements, perles les plus rebelles , et 
de toute âcreté ou vice du sang el des humeurs, 

Par le Sirop dépuratif végétal «le 

Salsepareille et «le Séné, 

Extrait du CODEX MEDICAMENTÀKIUS, approuvé par les Facu te» 

de Médecine et de Pharmacie 

PUBLIÉ PAR ORDRE EXPRÈS DU GOUVERNEMENT. 

Le traitement est prompt et aisé à suivre en secret ou en 

voyage ; il n'apporte aucun dérangemen t dans les occiij 

lions journalières, et n'exige pas un régime iropauslC 

PRIX : 5 n\m LE FlACON. 
S'ADRESSER, A LYON, A LA PHARMACIE 

LYON. - IMPRIMERIE BOURSY FILS, 

Rue Poulaillerie, 19. 


